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Formations proposées par l’école de conduite : Permis B    
 

Copie du ou des programme(s) détaillé(s) théorique ou pratique pour 

chaque formation (cf. critère n° 1.3)  

La formation théorique : déroulement de l'examen du code de la route  

Pour réussir cette épreuve, il faut obtenir au moins 35 bonnes réponses 

sur 40 questions (5 erreurs maximum). Une réponse est considérée 

comme juste si toutes les propositions exactes ont été validées. Parmi les 

40 questions auxquelles vous devrez répondre, certaines sont en vidéo. 

Pendant le déroulé de la vidéo, pensez à évaluer l’intervalle de sécurité et 

à regarder tous les rétroviseurs. Le jour de l'examen, pensez à apporter 

votre pièce d'identité et votre convocation. Votre code est valable 

pendant 5 ans et/ou pour 5 présentations à l’épreuve pratique. 

Programme du code de la Route, le code la route se décline 9 thèmes :  

Dispositions légales en matière de circulation routière  

Le conducteur  

La route  

Les autres usagers  

Réglementation générale et divers  

Porter secours  

Équipement de sécurité des véhicules  

Précautions nécessaires en quittant le véhicule Éléments mécaniques et 

autres éléments liés à la sécurité routière Utilisation du véhicule et 

respect de l'environnement  
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Nous vous conseillons de : Travailler un thème à la fois  

Faire 1 test de 5 questions sur votre packweb correspondant au thème 

évoqué.  

De suivre les cours d'analyse avec votre enseignant  

Demander des rendez-vous pédagogiques pour analyser votre formation, 

vous guider et s'adapter.  

La formation pratique : déroulement de l'examen pratique  

Cette épreuve dure environ 32 minutes. Elle a pour but de vérifier si vous 

êtes capable de conduire seul sans mettre en danger votre sécurité et 

celle des autres. Elle est évaluée par un expert, l’inspecteur du permis de 

conduire et de la sécurité routière. Le jour de l’examen, l’épreuve vous 

est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous 

allez devoir faire :  

• réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, 

routier et/ou autoroutier ;  

• suivre un itinéraire en vous guidant de manière autonome, pendant 

environ cinq minutes ;  

• réaliser deux manœuvres différentes, un freinage pour un arrêt de 

précision et une manœuvre en marche arrière ;  

• procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à 

l’extérieur du véhicule, répondre à une question en lien avec la 

sécurité routière, et répondre à une question sur les premiers 

secours ; 

•  appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations 

de vitesse s’appliquant aux élèves conducteurs ; 

•  • adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et 

de limitation de rejet de gaz à effet de serre ;  
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• faire preuve de courtoisie envers les autres usagers et notamment 

les plus vulnérables.  

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes 

réglementaires et instructions précises qui en fixent les modalités. 

Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et 

fondamentales devant être acquises pour une conduite en sécurité, 

car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle le bilan de 

compétences dans une grille d’évaluation. Le Certificat d’Examen du 

Permis de Conduire, sur lequel est noté le résultat, vous est envoyé par 

courrier ou téléchargeable. En cas de réussite, le CEPC sera votre 

justificatif auprès des forces de l’ordre en attendant votre permis de 

conduire. Ce document est valable 4 mois maximum. En cas de 

réussite, vous serez en période probatoire avec 6 points sur votre 

permis de conduire. ignes dans le corps du texte  

Le programme de formation REMC :  

Acquisition des compétences suivantes  

1. MAÎTRISER LE MANIEMENT du véhicule dans un trafic faible ou nul.  

2. APPRÉHENDER la route et circuler dans des conditions normales.  

3. CIRCULER dans des conditions difficiles et partager la route avec les 

autres usagers.  
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4. PRATIQUER une conduite autonome, sûre et économique.  

Anticiper la planification de vos heures de conduite.  

Soyez acteur de votre formation.  

N'hésitez pas à faire part à votre formateur de votre incompréhension 

et/ou vos appréhensions. Continuez a participer à nos cours de code pour 

faciliter l'application en voiture.  

Déroulement d'une leçon de conduite selon notre méthode en % de 

temps  

Installation 8%  

Objectif 8%  

Guidage 31% 

Correction 15% 

Autonomie 31% 

Débriefing 8% 

Nos conseils : 

1/ Vous prenez le temps de vous installer correctement pour aborder 

dans les meilleurs conditions votre leçon.  

2/ Nous vous donnons l'objectif de travail et la compétence à atteindre. 

(Nous vous donnons des repères dans votre formation)  

3/ Nous vous guidons : ou vous explique ce qu'il faut faire et comment !! 

une démonstration et on vous explique en détail  

4/ La correction : on vous dit ce qu'il faut faire mais plus comment.  

5/ L'autonomie : vous faite seul ?  
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6/ Bilan d'heure de conduite : vous expliquer votre ressentie sur l'objectif 

travailler  
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